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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1) Cf arrêté du 22 juin 1998. Pour avoir les 2 points tout doit être su. 0 point si erreur ou manque. 
 
2) Cf arrêté du 22 juin 1998 +matériel conseillé : Compas, parachute de palier.1,5 pour le matériel obligatoire, ½ 
point pour le matériel conseillé. 
 
3) Avoir un P5 minimum comme directeur de plongée. 
 

QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)       Responsabilité civile : Réparation des dommages (corporels, matériels ou moraux) dont on est 
responsable. Responsabilité pénale : Sanction par l’état ( amende, prison) pour une infraction à des lois ou 
règlements. La responsabilité civile peut être couverte par une assurance, la responsabilité pénale non, 1,5 point 
par définition. 
 
2)       La responsabilité pénale peut être engagée en cas de non respect d’un texte de loi (arrêté du 22/06/98) si 
constatation de la faute.  La responsabilité civile peut être engagée en cas de dommage à autrui, faute de l’auteur 
du dommage et lien de causalité entre la faute et la dommage, 1,5 point pour avoir cité les deux types de 
responsabilité, 1,5 point pour la justification.. 
 

 
 

• QUESTION N°3 :  (4 points) 
 
1)      Uniquement avec l’autorisation du président du club. 
 
2) Etre licencié à la FFESSM, avoir 18 ans, être P4 ou équivalent, avoie la carte mer minimum, avoir un CM 

de moins d’un an, Formation obligatoire avec un stage initial et final (3 conditions = 2 pts, 2 = 1pt, 1 = 0 
pt) 

 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
 
1)      Réépreuve (ou requalification) tous les deux ans et inspection par un spécialiste (hors club) tous les ans ou 
tous les 5 ans avec inspection visuelle au minimum une fois par an si la bouteille personnelle est inscrite sur le 
registre du club, 1 point par cas possible. 
 
2)      Plongeur 3 étoiles. (1 pt) 
 
3)      Plongeur 3 étoiles. (1 pt) 
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